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Ercuisiennes, Ercuisiens,  

Chers administrés,  

Bonjour, 

 

Très heureux de vous retrouver de nouveau ¨ lôoccasion de ce 
nouveau bulletin municipal. Je vous suppose en pleine forme, dôune 
énergie débordante, vitaminés, colorés, et prêts à affronter cette 
dernière ligne droite avant 2022 ! Et oui, cette fin dôann®e arrive.  
 
Lô®t® est passé sereinement, chacun a pu profiter des congés avec 
une liberté quelque peu reconquise, lôadministration de notre village 
durant cette période a fonctionné correctement sans anicroches.  
 
Le retour des enfants au groupe scolaire a rencontré quelques 

difficultés, dû au manque dôATSEM ¨ la suite dôun contrat non renouvel® et une d®fection de 
dernière minute, ou devrais-je dire de premières heures, pour maladie. 
 
Nous avons pu, grâce au Centre De Gestion 60, faire face et réagir rapidement à cette 
situation.  
 
Une nouvelle ATSEM rejoindra les effectifs, dès le 1er novembre, par voie de mutation, ce qui 
explique le délai de son arrivée, et une autre ATSEM assumera cette tâche jusquôau retour de 
lôagent.  
 
Comme dôhabitude, vous allez découvrir dans nos pages, des nouvelles de nos activités, les 
travaux, les festivités et animations, passées et futures. 
 
Je veux revenir sur une animation qui nous a apporté beaucoup de plaisir, par sa qualité, sa 
fréquentation importante : lôexposition photographique ç Ercuis confinement 19 ». Celle-ci a 
été rendue possible grâce à la participation de tous : du Conseil Municipal, des administrés et 
surtout de Dominique CHERPRENET, que je félicite encore chaleureusement. 
 
Je profite de ces lignes pour remercier également notre Sénateur Olivier PACCAUD, notre 
Conseiller Régional, Fulvio LIZI et nos deux Conseillers Départementaux, Frédérique 
LEBLANC & Bruno CALEIRO, qui nous ont honorés de leur amicale présence. 
 
Je vous souhaite une très bonne lecture.  
Bon courage à tous et prenez soin de vous. 
 
Très cordialement. 

 
Jean-Marie NIGAY 

 

 

 

 

  

LôÉDITO DU MAIRE 
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Cher(e)s administré(e)s, 
 
 
Investi et engagé pour notre village, je suis élu depuis 2008. Tout 
d'abord comme conseiller municipal et récemment Adjoint de 
Monsieur NIGAY, notre Maire. 
 

 
Mes délégations sont les travaux & voirie, le cimetière, ainsi que les jardins familiaux. Depuis 
peu, je suis également référent du quartier 4.  
 
Les r®unions de quartieré une premi¯re dans notre village !  
 
Ces réunions, que j'espère constructives, nous permettrons de mieux nous connaître, de 
dialoguer et d'échanger. 
 
Nos activit®s municipales ont repris un rythme normal apr¯s une p®riode pleine dôinterdictions, 
de contraintes : 
 
ü Les travaux réapparaissent au sein de notre village,  
ü Les festivit®s sont de nouveaux ¨ lôordre du jouré 

 
Un soulagement pour chacun dôentre nous qui servira de nous retrouver durablement au sein 
dôun village tel que nous le souhaitons. 
 
Mais restez vigilants. 
 
Continuez à prendre soin de vous et de votre entourage (gestes barrières, vaccins). 
 
Je reste à votre disposition, 
 
Amicalement.  
 
James MARECHALLE  
 

 
  

LôÉDITO DE LôADJOINT AU MAIRE 
Délégué aux travaux, bâtiments et voiries, cimétière  

et jardins familiaux 
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La Mairie est ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h et le samedi de 10h à 

12h pour vous accueillir physiquement et par téléphone. Fermeture les samedis des vacances 

scolaires. 

Les rendez-vous avec Monsieur le Maire sont ouverts le samedi matin de 10h à 12h.  

 

 

Madame SIMONINI arrivera par voie de mutation le 01 novembre 2021.   
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La diminution de la circulation du virus se poursuit.  
 
On observe une diminution de lôensemble des indicateurs ®pid®miologiques dans les régions 
métropolitaines.  
 
Le taux dôincidence est en baisse dans toutes les classes dô©ge, except®e chez les 3 à 5 ans 
(+4%).  
Il reste élevé chez les jeunes adultes et les moins de 18 ans, invitant à la plus grande vigilance 
en ce d®but dôann®e scolaire.  
Le nombre de contacts déclarés par les cas est toujours faible, indiquant une identification 
incomplète des personnes-contacts ce qui limite la capacité à identifier et contrôler les chaînes 
de transmission.  
 
En France, 73,9% de la population a reçu au moins une dose de vaccin et 70 % sont 
complètement vaccinés.  
 
Dans le contexte de lôam®lioration de la situation observée ces dernières semaines, la 
progression de la vaccination reste essentielle et doit continuer à être associée aux autres 
mesures de prévention (respect des gestes barrières, limitation des contacts à risque, 
isolement en cas de symptômes, dôinfection confirm®e ou de contact avec un cas confirm®), 
même pour les personnes vaccinées.  
 
La combinaison de ces mesures est nécessaire pour consolider la tendance épidémique 
actuelle.  
 
 
 
 
 
 
 

Actuellement, le port du masque est 
obligatoire dans les espaces clos sauf 
si le contrôle du pass sanitaire est mis 
en place.  
 
Depuis le 15 octobre 2021, les tests 
PCR et antigénique sont payants. 
 
Test PCR = 44 ú  
Réalisable en laboratoire 
 
Test antigénique =  22 ú en laboratoire 
et  25 ú en pharmacie 

 
 
 
 
  

COVID 19  
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Une rentrée scolaire particulière 
 
La rentrée scolaire a été quelque peu agitée. En effet, nous avons dû faire 
face à un manque de personnel, ce qui a perturbé le fonctionnement des 
équipes.  
 
Une de nos ATSEMs en poste nôa pas souhait® renouveler son contrat et le 
recrutement dans la fonction publique nous impose certaines obligations de 
procédure, suivi de lôabsence pour maladie de notre ATSEM titulaire 
jusquôau 8 novembre prochain.  
 
Pour pallier à cette difficulté, nous avons remplacé le personnel par des 
agents mis ¨ disposition par le Centre de Gestion de lôOise et recrut® un 
agent dôentretien en attendant que tout se remettre dans lôordre.  
 
Madame SIMONINI Valérie, actuellement en poste à la Mairie de Mesnil-en-Thelle, arrivera le 
01 novembre prochain. 
 

Une initiation au foot 
 
Une initiation foot a eu lieu le mardi 7 septembre et le vendredi 10 septembre pour les enfants 
du groupe scolaire Patrick Baudry sur le stade dôErcuis avec lôassociation sportive du village. 
 
Les enfants étaient ravis de cette présentation du foot aussi bien les filles que les garçons ! 
Un bon moment pour tous. 
 
Cette action a permis la souscription de plusieurs adhésions au sein du club. Une très bonne 
nouvelle pour les organisateurs de cet évènement. 
 
BRAVO À TOUS ! 
 

« Nettoyons la nature » 
 

 
Le vendredi 21 septembre 2021, lô®cole primaire a participé à la traditionnelle opération 
« NETTOYONS LA NATURE ». Les classes de CP, CE 1, CE 2, CM 1 et CM 2 munies de 
gants et de sacs ont parcouru les rues du village pour y ramasser les déchets en milieux 
naturels et urbains.  
 

SCOLAIRE - PÉRISCOLAIRE  
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Lôop®ration ç NETTOYONS LA NATURE è est lôoccasion dôinitier un projet dô®ducation ¨ 
lôenvironnement. Côest ®galement lôoccasion dôaborder, de fa­on concr¯te, lô®co-citoyenneté 
et le respect de lôenvironnement.  
 
Au cours de ce projet, le corps enseignant a pu aborder les notions de lôenvironnement, la 
pollution et les bons comportements à adopter.  
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Le budget primitif : 
 

Pour 2021, le Conseil Municipal a arrêté des projets. Je vous propose de faire un point sur les 
investissements.  
? Remplacement des candélabres, 
 
Le remplacement de la 3ième tranche des candélabres a débuté. Cette tranche prévoit le 
changement en leds des candélabres de la rue du Pr®au, de la rue Pillon de Thury et lô®clairage 
restant de la rue de Beaumont ainsi que la remise aux normes du réseau du rond-point des 
marronniers où les câbles seront enterrés.  
 
? Acquisition dôun abribus, 
 
La commune est sur la liste dôattente des dotations en mati¯re dôabribus. Toutefois, conform®ment 
à ce qui a été avancé, la commune sôappr°te ¨ lancer la commande dôun abribus pr®vu en face du 
stade. Nous attendons des devis pour lôinstallation de cet ®quipement. Nous faisons notre possible 
pour que celui-ci soit posé rapidement.  
 
? Achat de matériels électoraux, 
 
Les dernières élections se sont bien passées avec les équipements nécessaires. Nous sommes 
prêts pour les élections présidentielles et législatives qui auront lieu respectivement en avril et en 
juin 2022.  
 
? Agrandissement de lô®cole, 
 
La commune a obtenu toutes les subventions demandées pour les travaux dôagrandissement du 
groupe scolaire.  
 
À savoir :  

Conseil Départemental :  170 000 ú  
DETR : 140 000 ú 
DSIL :   64 368 ú 
Région : 150 000 ú 

 
Un total de 524 368 ú subventionn®s par lôEtat, la R®gion, le Conseil Départemental. Nous les 
remercions pour leurs soutiens.  
 
? Renouvellement du serveur informatique et acquisition de matériel informatique, 
 
Les changements du serveur et du poste informatique ont été réalisés.  
 
? Achat de matériel technique,  
 
La commune a fait lôacquisition dôune nouvelle citerne pour lôarrosage des fleurs, lôancienne ®tant 
devenue vétuste et dangereuse.  
 
 
 
 

FINANCES  
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? Remplacement de chaudières arrivant en fin de vie par des chaudières non polluantes, 
 
La commune ®tudie les propositions de chaudi¯res pour le remplacement de celle de lô®cole 
primaire qui est en fin de vie. Le prix dôune chaudi¯re ®tant tr¯s ®lev®, nous ne pourrons cette 
année en faire lôacquisition que dôune seule. Au vu de la vétusté de chaque ®quipement, côest la 
chaudi¯re de lô®cole primaire qui sera chang®e en priorit®.  
 
? Reprise de concessions dans lôancien cimeti¯re et création de lôall®e centrale du nouveau 
cimetière, 
 
Une nouvelle tranche de reprise de concessions est prévue.  
 
? Étude pour les futurs travaux de la rue le Haut de la ruelle de Creil et le carrefour des rues 
de Beaumont, Puits du Val, allée des Violettes, 
 
La commune a commencé, nous avons obtenu une première subvention de la part du Conseil 
D®partemental dôun montant de 10 200 ú (phase 1) pour les ®tudes de lôam®nagement de lôall®e 
des Violettes et le Haut de la ruelle de Creil. Au cours de cette étude, le march® et lôappel dôoffres 
seront rédigés, les demandes de subventions auprès de différentes structures seront demandées 
pour un lancement pr®visionnel des travaux courant de lô®t® 2022.  
 

Subventions versées aux associations   
 
Conformément à ce qui a été avancé dans le dernier bulletin, une 
commission sôest réunie début octobre pour déterminer au cas par 
cas la nécessité de verser le reste de la subvention aux associations.  
 
Les propositions de cette dernière seront soumises au Conseil 
Municipal de novembre 2021.  
 

La taxe foncière en quelques mots !  
 

La taxe foncière est due chaque année par les propriétaires de biens 

immobiliers imposables (logements, parkings, terrains à usage industriel ou 

commercial...), y compris lorsque ceux-ci sont mis en location.  

Il existe deux types d'impôts fonciers : la taxe foncière sur les propriétés 

bâties (TFPB) et la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB).  

La taxe foncière est établie en fonction de la situation au 1er janvier de l'année. 

Depuis de nombreuses ann®es, le Conseil Municipal nôa pas souhait® augmenter la 
fiscalité sur la commune.  
 
Cette ann®e encore les taux restent les m°mes que lôann®e précédente (sur les propriétés 
bâties & sur les propriétés non bâties). 
Ceci étant, vous constatez malgré tout une augmentation de votre taxe fonci¯reé Pourquoi ? 

¶ Parce que la base de calcul augmente (Valeur locative du bien),  

¶ Parce que dôautres organismes & taxes interviennent dans le calcul de la taxe foncière 
et que certaines dôentre elles augmentent : 
Á Lôintercommunalit®, 
Á Les ordures ménagères, 
Á La taxe GEMAPI (Taxe sur la prévention des inondations). 

  

https://www.journaldunet.fr/patrimoine/guide-des-finances-personnelles/1202021-taxe-fonciere-sur-le-non-bati-2021-calcul-et-exoneration/
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Fête Nationale ï Pique-Nique républicain ï 14 juillet 2021 

 
Apr¯s deux ans dôabsence, nous avons pu à nouveau nous retrouver le 14 juillet pour notre 

traditionnel pique-nique républicain. 

Au programme, danse, karaoké, poney, châteaux gonflables, concert, barbecue, Food-truck 

et pour finir la m®t®o ®tant de la partie, le feu dôartifice a pu illuminer le ciel dôErcuis dôune 

magnifique pluie dô®toiles. 

Bilan : une journée agréable et appréciée de tous. 

Nous tenons à vous remercier pour votre présence et avons hâte de vous retrouver pour de 
nouveaux événements au sein de notre village. 

 

 

 

Activité 

« PONEY » 

 

 

 

 

 

 

Structures gonflables  

et 

 barbe à papa qui ont fait le bonheur 

de nos enfants 

 

 

 

 

Le concert Rock 

 

 

FESTIVITÉS  
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La piste de danse 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Exposition Photos « Ercuis Confinement 19 » 

Mars 2020, tous en confinement à rester chez soi. Tous, non ; un homme muni de son appareil 
photo r®siste, d®ambule dans les rues dôErcuis et photographie ses habitants. 
 
Il commence par des scènes de rue, facteur, éboueurs, agents communaux puis des résidents 
à leur fenêtre, dans leur jardin, sur le pas de leur porte. Au total, pas moins de 140 photos 
prises en promettant de leur montrer lors dôune exposition future. 
 
Covid, reconfinement, une cagnotte en ligne et une subvention communale lui ont permis de 
faire encadrer ses tirages et un an et demi plus tard, lôexposition tant attendue a pu enfin avoir 
lieu. 
 
Nous sommes reconnaissants pour cette initiative qui a permis à beaucoup de gens de se 
rapprocher, de se retrouver, de se revoir, de se connaitre. 
 
Tous les témoignages de ses amis, des habitants sont unanimes : une très belle exposition 
qui en appelle dôautres.  
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Halloween pour les enfants le 31 octobre 2021 
 
Un peu dôHistoire ! 

 
Le terme  Halloween  est la contraction de lôexpression 
anglaise « All Hallows Eve » qui signifie « La veille de tous les 
saints ». 
 
Son origine remonte à plus de 2500 ans sous le nom de la fête 
de Samain. 

 
Cette fête celte et gauloise était célébrée pour accueillir la nouvelle année mais aussi les esprits 
des d®funts. Festin abondant, partage de lôhydromel, sacrifices rituels, et entretien du feu 
nouveau par les druides rythmaient cette semaine de festivité.  
 
Ercuis célèbre Halloween  
 
La f°te dôHalloween sera c®l®br®e dans notre village pour le plaisir de tous. 
 
ü Vendredi 29 octobre : Maquillage ï Défilé ï Goûter, 

Venez nombreux. 
 

ü Dimanche 31 octobre : Soirée dansante déguisée avec diner et DJ, 
Déguisement non obligatoire, 

 

Repas des Aînés du CCAS le 23 octobre 2021 
 
Ce repas traditionnellement organisé courant mars a été décalé en raison de la pandémie. 
Exceptionnellement, il aura lieu le 23 octobre 2021. 
 
Au programme, il est prévu un délicieux repas préparé par le traiteur « Sucré salé » et une 
animation par une chanteuse Virginie COCHEZ.  
 

Inauguration pour les travaux de lôéglise dôErcuis 
 

Des travaux de lôéglise ont été réalisés juste avant le confinement mais nôont jamais été 

inaugurés. Une c®r®monie dôinauguration sera organisée le 6 novembre 2021 à 19h30 ¨ lôissue 

de la messe de 18h30.  

 

Cérémonie du 11 novembre et « verre de lôamiti® »  
 

Chaque 11 novembre, la France c®l¯bre lôArmistice de la grande guerre de 1914-1918 et rend 

hommage à tous les morts pour la France. 

 

Ercuis, comme à son habitude, sôassociera ¨ notre devoir de m®moire. 

ê lôissue de la c®r®monie, nous nous retrouverons pour le verre de lôamiti®. 
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Ateliers de la « maison de noël » les mercredis et samedis 
de décembre 2021 

 

V Les mercredis et samedis 4, 8, 11, 15 décembre 2021 à la 

maison du village.  

Nous attendons les enfants du village pour faire des ateliers de 

création de noël qui décoreront vos maisons.  

 

Le message du Père Noël  
 

V 17 décembre 2021  

Une collation de noël sera offerte à nos enfants de primaire, un bon chocolat chaud accompagné 

dôune bonne brioche.  

 

Lôapr¯s-midi, la commune a pris rendez-vous avec le Père Noël avec sa hotte remplie de jouets 

pour nos enfants de maternelle.  

 

 
 

Soirée chorale ¨ lô®glise et ç vin chaud è 

 

Le 18 décembre 2021, la chorale Le CHíUR DU THELLE chantera ¨ lôéglise. Un vin chaud sera 

offert ¨ lôissue de la représentation. 

 

 

 

À lô®tude : « Soirée jeux »  

La date et le contenu restent ¨ d®finir (Soir®e Casino avec prestataire, Poker, Belote é ?)  

Faîtes-nous part de vos id®es ¨ lôadresse mail : 

contact@mairie-ercuis.fr  
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Le site internet dôErcuis www.ercuis-village.net 

Notre nouveau site internet a vu le jour, il y a quelques semaines et les retours que nous avons 
reçus, sont très positifs. 
 
Nous sommes fiers de pouvoir mettre à votre disposition un outil vous permettant de suivre au 
quotidien la vie de notre village. 
 
Dynamique, convivial et attrayant, il est ¨ lôimage de ce que notre municipalité souhaite dans 
notre village. 

F Sa conception : graphisme et design actuel et épuré, choix de couleurs vives, 
menus déroulantsé 
F Sa simplicit® dôutilisation : des menus déroulants à ouverture instantanée, des 
textes brefs et concis, des liens directs vers les sites des organismes publics 
concern®sé 

 
Nôhésitez pas à nous solliciter pour toute demande qui pourrait améliorer le contenu du site à 
l'adresse de courriel suivante : contact@mairie-ercuis.fr.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le pack dôaccueil pour les nouveaux arrivants 

Le contenu de ce pack dôaccueil est pr°t. Nous avons fait imprimer 

le dossier. 

 

Il sera remis aux nouveaux arrivants en mains propres. Cela 

donnera lôopportunit® ¨ un repr®sentant de la municipalit® de 

souhaiter la bienvenue dans notre village. 

 

Une intention sera jointe à ce livret :  

Un porte-clé Ercuis  

 

Régulièrement, le Conseil Municipal organisera un « pot dôaccueil » 

en mairie afin que les nouveaux arrivants fassent connaissance 

avec lô®quipe municipale de la commune. 

Merci ¨ lô®quipe qui a travaillé sur ce projet : Geneviève, Julie et 

Bruno. 

NOS RÉALISATIONS  

mailto:contact@mairie-ercuis.fr
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Les réunions de quartiers 

 
Les réunions de quartier annoncées dans le précédent bulletin 
municipal ont eu lieu. Ainsi, dès le mardi 14 septembre 2021, le 
Maire et les différents adjoints responsables de chaque quartier 
vous ont reçus à la salle polyvalente et à la maison du village. A 
lôoccasion de ces quatre rendez-vous, vous étiez nombreux à venir 
vous exprimer et nous sommes ravis du déroulement de ces 
échanges ; les dialogues ont été courtois, les discussions se sont 
passées dans la bonne entente et le respect de chacun. 
 

Le premier constat que nous avons pu établir est que vous rencontrez tous les mêmes 
probl®matiques : lôincivilit®, les ennuis de stationnement et de circulation, le ramassage des 
d®chets ainsi que la vitesse excessive au volant dôun petit nombre dôindividus. 

 
La municipalité vous apportera dans les plus brefs 
délais les réponses aux questions qui ont été 
posées ; sachez d¯s ¨ pr®sent quôun comité 
restreint sera créé avec un petit nombre 
dôadministr®s dans chaque quartier. 
 
Ce groupe aura pour mission de réfléchir aux 
différentes solutions qui pourront être mises en 
place pour améliorer les conditions de circulation 
et de stationnement. 
 
 
 

Le deuxi¯me constat plus rassurant est quôune 
grande partie des désagréments subis peuvent se 
résoudre facilement ! En effet, le manque de 
civisme nôest pas irr®m®diable ; si chacun prend 
conscience que la libert® des uns sôarr°te l¨ o½ 
commence celle des autres, le bien vivre 
ensemble au sein de notre village ne pourra que 
se bonifier. 
 

 
 
 
 
 
 
Ces temps de parole ayant été grandement 
appr®ci®s par lôensemble des participants, nous 
comptons sur votre présence lors de nos 
prochaines rencontres. Celles-ci permettront de 
poursuivre le dialogue et de continuer à faire de 
notre village, un endroit serein où il fait bon vivre. 
 

 

Les comptes rendus sont dès à présent disponibles sur le site internet de notre village. 
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Pour rappel, voici le découpage de la commune avec les adjoints référents : 

 

Lôextension de lô®cole 

Les travaux du groupe scolaire vont débuter le 25 octobre par 
la d®molition du vieux bungalow situ® ¨ lôarri¯re du groupe 
scolaire, coté maternelle, durant les congés de novembre. 
 
Les travaux vont occasionner quelques passages de 
camions sur lôall®e du chemin de fer, cot® city-stade. Dès le 
début des grands travaux, une entrée sera aménagée, coté 
sente, pour permettre une entrée en toute sécurité des 
enfants et des parents.  
 
Dans la continuité des travaux nous souhaiterions dans la mesure du respect de nos 
contraintes budgétaires refaire toutes les clôtures concernant ce groupe scolaire, aussi bien, 
dans la sente, sur le stade dô®volution, que dans la rue, les grilles et les deux portails du bas. 
 
Toutes les eaux pluviales, sur lôarri¯re du groupe, vont °tre reprises et retrait®es dans deux 
puisards, ceci afin dô®liminer les probl¯mes dôinondations du sous-sol de la maternelle. 
 
Voici quelques infos sur les travaux, nous ne manquerons pas de vous tenir informés de 
lôavancement de ces derniers. 
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Concours des villages fleuris ï Ercuis en route pour une 

fleur 

La commune dôErcuis sôest inscrite au concours des villes et 

villages fleuris pour :  

 

F Le petit patrimoine, avec la bâtisse fraîchement rénovée du « Pigeonnier », 

F La mairie fleurie, 

F Le village fleuri.  

 

Il sôagit dôun label national de la qualit® de vie. Il r®compense lôengagement des collectivit®s 

en faveur de lôam®lioration du cadre de vie et prend en compte la place accordée au végétal 

dans lôam®nagement des espaces publics mais aussi la protection de lôenvironnement, des 

ressources naturelles et la biodiversit®, la valorisation du patrimoine botanique et lôimplication 

du citoyen au cîur des projets.  

 

Il constitue ®galement un outil dôaide au quotidien pour les communes comme Ercuis qui 

souhaitent améliorer le bien-°tre de leurs habitants et pr®server lôidentit® de leurs territoires 

tout en développant le cadre de vie.  

 

Le premier jury dôarrondissement de Senlis a visité notre village le 23 septembre dernier. 

Récemment informés de la visite dôun jury départemental compos® dôune dizaine de 

personnes, la commune dôErcuis obtiendra peut-être sa première fleur.  

  

La machine à pain accompagn®e de sa petite sîur  

Fort de son succès, la municipalité a accepté la demande de la boulangerie Poulingue pour 

lôinstallation dôun deuxième distributeur. La nouvelle machine propose des produits tels que 

des pâtisseries, des sandwichs et des boissons.  

 

Pour quôelles soient lôune ¨ c¹t® de lôautre, la commune a r®alis® une dalle b®ton avec un 

muret.  
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Nouvelle citerne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nouvelle citerne a été livrée en juin 2021. Nous remercions Monsieur Hervé THOMA, 

toujours volontaire pour nous aider avec son élévateur et son employé Laurent pour sa 

dextérité.  

 

Lôancienne citerne a ®t® mise en destruction, elle ®tait devenue trop dangereuse.  

 
 

Nouveaux arrivants ¨ lô®co-pâturage  

Lô®co-p©turage a subi la perte dôun mouton dans des conditions atroces. Cela sôest d®roul® le 

30 juillet 2021 et nous déplorons fortement ces actes de barbarie.  

 

Les amis de lô®co-p©turage ont vu lôarriv®e de nouveaux compagnons, tels que deux oies pour 

assurer la protection des moutons, une petite chèvre et trois autres moutons. Ces nouveaux 

animaux feront le plus grand bonheur des enfants qui se régalent à les admirer. 

 

Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre village, et nous savons compter sur vous pour 

leur réserver un bon accueil.  

 

Un grand merci à notre agent, Jarod ROBINET, tr¯s engag® dans lô®co-pâturage et son 

investissement personnel avec le prêt de ses bêtes. 
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Démontage du jeu extérieur « Clos des marronniers » 

Apr¯s le passage de lôAPAVE, il a ®t® d®tect® la dangerosit® dôun jeu ext®rieur au niveau de 

lôaire des marronniers.  

 

La municipalité a décidé pour la sécurité des enfants de démonter cette structure. Son 

remplacement fait partie de lô®tude sur les jeux dôext®rieurs. 

 

 

Distribution de calculatrices 

Le passage du CM 2 à la 6ième est une étape importante pour les enfants. Ils vont arriver dans 

un milieu dans lequel ils seront les plus petits. Pour les accompagner, la municipalité leur a 

organisé un goûter et leur a offert des calculatrices qui les accompagneront pendant leurs 

années collèges. 
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Les jeux enfants extérieurs 

 
Des aires de jeux extérieurs sont pour un village un vecteur de valeurs : 
 

¶ Solidarité, 

¶ Éducation, 

¶ Santé. 
 
Notre village dispose de quatre aires. Ce sont également des espaces 
qui favorisent le "vivre ensemble" cher à notre village, un lieu 
permettant lô®change, le tissage de liens sociaux entre les enfants et 
les familles. 
 
Nous avons donc décidé de faire un « état des lieux » de ces infrastructures afin de mener à 
bien un projet consistant à renouveler, remplacer et optimiser ces aires de jeux. 
 
Nous avons constaté que : 

¶ Certains étaient dans un état qui ne permettait pas un usage en toute sécurité ! 

¶ Certains jeux ne correspondent plus aux désirs des enfants et ne sont donc plus 
utilisés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJETS INITIÉS  
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A lôissue de ce constat, nous avons pris la d®cision dôinterroger nos assistantes maternelles, 
des professionnelles à la fois spécialistes des enfants et intégrées au sein de notre village ! 
Nous leur avons demandé de nous faire part de leurs constats, leurs idées, leurs 
recommandations, de leurs avis sur ces équipements qui pourraient int®resser les enfantsé 
Merci à celles qui ont pris le temps de nous répondre ! 
 
La prochaine étape sera de définir les investissements à réaliser et rechercher le(s) 
fournisseur(s) correspondant à notre besoin et aux meilleures conditions. Nous pourrons ainsi 
soumettre notre projet afin dôobtenir une subvention. Nous devrons bien sûr planifier au mieux 
ce beau projet afin de respecter notre budget. 
 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés. 
 
 

PanneauPocket, lôactualit® dôErcuis directement dans votre 
poche ! 
 

 
 

Nous nôavons pas tous PANNEAUPOCKET dans notre poche ! 

 
Et pourtanté lôapplication PANNEAUPOCKET côest : 
 

ü Des informations locales précieuses, en temps réel, 
quel que soit le lieu où vous vous trouvez, domicile, travail, vacances, 

ü Aucun paramétrage nécessaire, 
ü Convient à tous les publics, 
ü Une application gratuite, 
ü Une utilisation simple. 

 
Vous pouvez dès maintenant télécharger cette application. 
 
Pour cela, il faut vous rendre sur votre store (PlayStore, AppStore ou AppGallery) et de lancer 
le t®l®chargement de lôapplication ç PANNEAUPOCKET ». 
 
Il vous faut ensuite indiquer « ERCUIS » dans la barre de recherche et cliquer sur le petit cîur 
¨ droite afin dôajouter Ercuis ¨ vos favoris. 
 
Il vous suffira ensuite de balayer votre écran avec le doigt pour faire défiler les informations et 
les alertes déposées par la municipalité. 
 

Alors, tous à vos téléphones ! 
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Cimetière  
 

Cette année, nous allons continuer les reprises de concessions dans le cimetière et créer 
lôall®e centrale ainsi que borner les all®es interm®diaires. Ce qui permettra de pouvoir 
organiser notre cimetière conformément au plan réalisé par le géomètre. 

 
 

Réfection de voirie et chaussée  
 

Nous y sommes ! Lô®tude concernant la r®fection de la voirie et chauss®e du carrefour all®e 

des violettes ï rues du puits du val et le Haut de la ruelle de Creil est lancée. Tant attendue 

par les habitants de cette rue, la commune a mis en place lô®tude avec lôADTO pour 

commencer à pr®parer les dossiers de demandes de subventions et tout lôadministratif.  

La municipalité a pour ambition de commencer les travaux ¨ lô®t® 2022.  

Il vous sera communiqu® dans les prochains bulletins lôavanc®e de ce projet.  

Encore un peu de patience avant de circuler sur une voirie refaite à neuf. 
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Le stationnement  

 
La Police Municipale est passée plusieurs fois sur la commune. Celle-ci suit les procédures 
de stationnements abusifs en cours.  
 
Tous les véhicules en stationnement très gênant ou interdit par arrêté (sur pelouse, sur 
passage pi®ton é) sont imm®diatement verbalis®s.  
 
 

Poubelles à crottes 

Comme évoqué dans chaque bulletin, il nôest pas rare de voir 
de nombreuses déjections canines joncher nos rues et 
trottoirs. 
 
La municipalit® ®tudie ¨ plus ou moins court terme dô®quiper 
la commune de « poubelles déjection canine » ou de mettre à 
disposition des sacs en mairie. Quelles solutions apporter au 
manque de civisme dôun petit nombre dôindividus ? 
 
Nôest-il pas MALHEUREUX dôen arriver l¨ é 

 
NOUS VOUS RAPPELONS que tout propriétaire ou 

possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au 
ramassage des déjections canines sur tout ou partie du domaine public communal. En cas de 
non-respect de lôinterdiction, lôinfraction est passible dôune contravention de 1¯re classe. 

 
 
Lôamende pour d®jection canine est fixée à 35 euros le plus souvent, 
mais les communes sont libres de fixer le montant. La municipalité a 
parfaitement les compétences pour prendre des arrêtés pouvant 
sanctionner les propriétaires de chiens qui ne ramassent pas. 
 

 
 
 

D®veloppement de lôurbanisme  

Le PLU de la commune dôERCUIS (plan local dôurbanisme) arrive ¨ onze ans, nous avons 

donc provoqué une étude qui permet de pouvoir contrôler son bon fonctionnement et 

également de dresser un bilan précis des avantages et des inconvénients rencontrés sur la 

commune. Là, le r¹le dôun bureau dô®tudes est primordial, par son exp®rience des territoires 

et de leurs diversités, il est en mesure de dégager les premiers enjeux qui nous permettront 

de r®fl®chir sur lôavenir de notre commune.  

PROJETS À COURT TERME  
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La question est simple : quôavons-nous envie de faire sur notre territoire ?   

Il convient donc de mettre sur pieds un PADD (Projet dôam®nagement et de développement 

durable). 

A lôissue de ces concertations, les orientations retenues seront traduites r¯glementairement 

dans le PLU.  

Selon les termes de lôarticle L.151-5 du code de lôurbanisme, ç le projet dôam®nagement et 

développement durables définit :  

1° Les orientations générales des politiques dôam®nagement, dô®quipement, dôurbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques...  

2Á Les orientations g®n®rales concernant lôhabitat, les transports et les déplacements, les 

r®seaux dô®nergie, le d®veloppement des communications num®riques, lô®quipement 

commercial, le d®veloppement ®conomique et les loisirs, retenues pour lôensemble de la 

commune. 

Il fixe des objectifs de modération de la consommation de lôespace et de lutte contre lô®talement 

urbain.  

À cet effet, nous avons donc mandaté le cabinet 

URBA-SERVICES qui nous a remis son rapport.  

Ce dernier fait ®tat dôun tr¯s fort retard aussi bien en 

population quôen nombre de logements et de 

constructions, lôun d®pendant de lôautre bien s¾r, ce 

constat est basé sur les données du SCOT de la 

communauté de commune qui prévoit une croissance 

de la population de 1% annuel, ainsi que le schéma 

de Pays, ce qui nous donne un manque de 300 

habitants et donc 90 logements ¨ lôhorizon 2025. 

Fort heureusement nous restons maître de nos décisions, ce qui nôemp°chera pas de se faire 

rappeler ¨ lôordreé. 

Nous avons donc programmé une première réunion de commission du conseil afin de réfléchir 

avec prudence et discernement au problème.  

Nous ne manquerons pas de vous tenir inform®s de lô®volution du dossier. 



 

P
a

g
e2

6 

 

Cr®ation dôun comit® des f°tes 

Notre village sera prochainement doté dôun « Comité des 
fêtes » afin dôouvrir lôorganisation de nos festivit®s ¨ un plus 
grand nombre de personnes, en dehors du Conseil 
Municipal. 
 
Quôest-ce quôun Comit® des f°tes ? 
 
Il sôagit dôune organisation à but non lucratif de même type quôune association. 
 
Il est souvent compos® dôune vingtaine de personnes d®sireuses de dynamiser un secteur ou 
un lieu donn®, en lôoccurrence notre village.  
 
Lôobjectif est dôoptimiser lôorganisation des ®v®nements et des manifestations dans notre 
village en intégrant des bénévoles. 
 
Si vous êtes intéressés par ce projet, vous pouvez nous contacter : brunoforget60@gmail.com  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inauguration de la bibliothèque 

Notre bibliothèque aurait dû être inaugurée au premier trimestre 2020. Avec toutes ces 
contraintes, nous ne lôavons pas oubli®e.  
 
Une nouvelle enseigne est en cours dôacquisition. Sa mise en place sera, pour nous, le 
moment idéal pour organiser cette cérémonie.  
 

 
  

mailto:brunoforget60@gmail.com
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Sans tri, pas de recyclage ! 

50 % de nos déchets ménagers sont des matières premières ! Trier les 

d®chets recyclables, côest assurer leur transformation en nouveaux 

objets et économiser les ressources naturelles. 

Il y a encore beaucoup dôerreurs dans le tri des d®chets côest pour cela 

que nous vous remettons un petit rappel sur les bons gestes à avoir.  

Vous pouvez ®galement t®l®charger lôapplication ç guide du tri ».  

Ainsi, pour chaque ®l®ment dôemballage dôun produit recherch®, il indique sôil est ¨ trier ou ¨ 
jeter et précise la bonne couleur du bac. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CANALISATIONS BOUCHÉES 

Il est observé sur la commune que certaines canalisations ont été plusieurs fois bouchées. 
Les causes sont multiples : les lingettes, les serviettes hygiéniquesé et cela ne fait pas bon 
ménage avec la circulation des eaux usées. À cela, il est bon de rappeler que le déversement 
dôhuile de m®nage, friteuses et autres gras sont ¨ bannir formellement. 
 
 
 
 

BIEN VIVRE ENSEMBLE  
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Désherbage devant chez soi 
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Opération « Hauts-de-France propres » 
 

 
 
Lôop®ration Hauts-de-France Propres devait avoir lieu les 10, 11 et 12 septembre 2021 (le 10 
septembre étant réservé aux scolaires). Malheureusement, la Région a reporté cette 
opération.  
 
La commune dôERCUIS vous tiendra informé de la date de reprogrammation 
 

Trop de décibels dans notre village 
 

es bruits de voisinage désinvoltes ou agressifs sont des bruits générés par le 
comportement d'une personne ou d'un animal et causant des nuisances sonores. Ils 
peuvent provenir : 

 
F Dôun individu, locataire ou propriétaire d'un logement, (cri, talons, chant, fête familiale, ...), 
FDe chaînes hi-fi, dôaboiements, dôappareils ®lectrom®nagers, de travaux de jardinage ou de 
bricolage, de pétards...  
 
Les bruits dôactivit®s. 
Ce sont les bruits g®n®r®s par des activit®s provenant par exemple dôateliers artisanaux, de 
commerces, dôindustries non soumises à la législation sur les installations classées pour la 
protection de lôenvironnement, dôactivit®s du secteur tertiaire, de manifestations culturelles ou 
sportives. 

 
Les bruits de chantiers 
Les chantiers sont, par nature, une activité bruyante.  
En fonction des travaux, des contraintes et de 
lôenvironnement du site, chaque chantier est 
particulier. 
Ils peuvent être sanctionnés, dès lors qu'ils constituent 
un trouble anormal, se manifestant de jour ou de nuit. 
 
 
 

 
Lorsque ces bruits sont commis la nuit, on parle de tapage nocturne. 
 
Il n'existe pas d'heures précises pour définir le tapage nocturne. Pour être reconnu comme un 
tapage nocturne, le bruit doit avoir lieu quand il fait nuit, c'est-à-dire entre le coucher et le lever 
du soleil. Cette infraction existe même lorsque ce bruit n'est pas répétitif, ni intensif, ni qu'il 
dure dans le temps. 
 
Les nuisances sonores sont réprimées par la loi, dès lors que le bruit cause un trouble anormal 
de voisinage, et sont passibles d'une amende pénale.  
 
Les bruits excessifs peuvent être réprimés pénalement sous la forme de contravention de la 
3¯me (450 ú maximum) ou de la 5¯me classe (1 500 ú maximum) que ces bruits soient 
produits de jour comme de nuit en application des articles R. 1336-4 et suivants du Code de 

L 



 

P
a

g
e3

0 

la santé publique, qu'ils s'agissent de bruits de comportement (art. R. 1336-5), de bruits 
d'origine professionnelle (art. R. 1336-6 et s.) ou de bruits de chantiers (art. R. 1336-10). 
 
La différence entre le jour (7 h à 22 h) et la nuit (22 h à 7 h) n'est valable que pour les bruits 
d'origine professionnelle. 
 
Le bruit des motos avec échappement modifié, les crissements de pneus, les autos radios, les 
dérapages, dans notre village, sont intolérables. 
  
Le manque de respect de certains, nuit à la tranquillité de notre village. 
 
 

Nos amis les chiens 
 

Vous °tes lôheureux propri®taire dôun animal de compagnie et il vous accompagne lors de vos 
promenades. Et donc pour garder notre village propre et pour la sécurité de tous, quelques 
règles sont à respecter sur les espaces publics, mais aussi dans le domaine du privé. 
 
 
 

F Les chiens ont des besoins naturels et côest ¨ leur 
maître de veiller à ce que les chaussées, les trottoirs, les 
espaces verts et les aires de jeux ne deviennent pas des 
toilettes publiques canines.  
 
Pour cela il nôy a quôune solution, ramasser les 
déjections.  
 
F Le fait de tenir son chien en laisse sur la voie publique 
est recommandé pour la sécurité de tous. Pour rappel, 
tous dommages causés aux biens ou à autrui par des 
animaux domestiques engagent la responsabilité des 
maîtres. 
 
F En ce qui concerne les aboiements dôun chien, il faut 
savoir que côest un comportement normal de lôanimal. 
Un chien a le droit dôaboyer.  

 
Cependant, sôils sont excessifs (par exemple la nuit et le jour), ils peuvent être considérés 
comme des troubles anormaux de voisinage et le propriétaire du chien peut être déclaré 
responsable des troubles causés. Ils sont soumis aux dispositions du Code de la santé 
publique, article R.1334-31. 
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Articles rédigés par le corps associatif 

 
 

LE CLUB DE LôAMITIE 
 

/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ƎǊŀƴŘ ǇƭŀƛǎƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎ ƴƻǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
Le Club accueille ses adhérents tous les mardis à partir de 14h, et ce, tous les 15 
jours à la salle polyvalente  
Nous passons des après-midis de jeux de société avec une ambiance musicale et 
un goûter copieux à 16 h 00   
Nous sortons au restaurant, organisons des repas dansants, des après-midis 
ciné-club et jeux divers.  
 
Nous fêtons chaque mois les anniversaires des adhérents.  
bƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƧŜǳȄ ŘΩ9ŎƘŜŎǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ  
 
Nous organiserons encore cette année notre repas annuel dansant le dimanche 28 novembre et en 
ŘŞŎŜƳōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ bƻšƭΣ ǳƴ ŀǇǊŝǎ-midi goûter avec distribution de cadeaux par le 
tŝǊŜ bƻŜƭ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ /Ƙŀƴǘǎ ŘŜ CşǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ /Ƙŀƴǘ Řǳ /ƘǆǳǊ Ŝƴ 
Thelle. 
 
 
 
 

Pour venir nous rejoindre contact 
Edwige 06 70 46 46 56 
Juan 06 68 32 93 48 

 
 
 
 
 

 

 

LA GARE (LOISIRS CRÉATIFS) 

L'association La Gare (loisirs créatifs) - mosaïque - peinture sur soie - peinture sur bois) 
cherche un nouveau bureau pour la rentrée de septembre.  

Pour tous renseignements contacter : 07.87.78.71.77. 

 

  

LE COIN DES «  ASSOS  » 
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LôATELIER AU JARDIN 
 
 

Lôassociation atelier au jardin a fait sa rentr®e avec grand succ¯s 
auprès des enfants de 5 ans à 14 ans avec 38 inscriptions. 
Les 4 cours de lôan dernier pr®vus pour lôespacement suite au Covid 
sont complets et ne peuvent recevoir dôautres enfants : 
malheureusement ! 
Côest avec grand plaisir, que ces petits artistes en herbe viennent se 
r®unir et sôinspirer des tubes de couleurs pour en cr®er dôautres et 
laisser libre cours à leur imagination. 
 
Lôatelier au jardin est ®galement ouvert aux adultes, le mardi soir, 
avec des cours débutants ou confirmés, à partir de 16 ans. 
Il est anim® par lôartiste peintre en Street Art : Nad¯ge DAUVERGNE, 

qui suit chaque élève individuellement. 
Une technique est proposée chaque mois suivant la demande de chacun et aborde tous les 
sujets.  
Pour ceux ou celles qui pr®f¯rent se laisser guider dans leur îuvre, le 2e ®tage leur est 
consacré. 
 
Des stages dôun ou deux jours, une fois par mois sont ®galement 
proposés avec un artiste peintre différent et une technique différente 
chaque mois. 
 
En septembre, nous avons eu lôhonneur de recevoir le Ma´tre Pastelliste 
Jerzy MOSCICKI, pour un stage de 2 jours très enrichissant. 
 
Nous avons le projet, en fin dôann®e scolaire, dôune exposition 
r®unissant les îuvres de plusieurs Artistes Peintres qui seront mises 
en vente, ainsi que le travail des ®l¯ves de lôatelier au jardin. 
 
Si la situation sanitaire nous le permet, des sorties musée sont également envisageables. 
 
 
La présidente, 
Corinne KNELL 
06 72 75 04 76 ï atelieraujardin@orange.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

mailto:atelieraujardin@orange.fr
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LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 
Si vous souhaitez vous inscrire à la bibliothèque, les démarches administratives sont très  simples : une 
fiche de renseignements à compléter, une autorisation parentale à signer pour les mineurs, pas de 
cotisation demandée, nous vous remettons un exemplaire du règlement. 
 
Voilà vous êtes adhérent, vous pouvez aller consulter les différents ouvrages. 
  
Nous sommes de retour depuis le 1er {ŜǇǘŜƳōǊŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŘΩ!ƻǶǘ ǊŜǇƻǎŀƴǘΦ /ƻƳƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞ ƴƻǳǎ 
avons profité de cette période estivale pour compléter quelques séries très demandées. Nous avons 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘƻŦŦŞ ƴƻǎ ǊŀƴƎǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ Řƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭƛǾǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ : jeunes 
ŜƴŦŀƴǘǎΣ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΣ ǊƻƳŀƴǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎΧΦ¦ƴ ƎǊŀƴŘ  ƳŜǊŎƛ Ł ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŘƻƴŀǘŜǳǊǎΦ  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Edwige couvre les nouveaux livres  Elle ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǳƴŜ ƭŜŎǘǊƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ. 
 

!ǇǊŝǎ ŎŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǊǊşǘ ƴƻǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǊƛǊŜΣ ǉǳŜƭ 
plaisir de les retrouver. 
Le mercredi (16h-18h30), les enfants viennent souvent avec  les parents, des petits groupes de 
voisinage se sont formés ; pendant que les enfants farfouillent dans les boites et les étagères, la 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎǘŀǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƳŀƴǎ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜΦ  
Il arrive parfois que des copines se fassent la tête parce ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾŜǳƭŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƭƛǾǊŜΣ Ƴŀƛǎ 
avec un peu de diplomatie chacune finit par trouver son bonheur.  
 
 
 
 

Nos petites lectrices ont trouvé leur 
bonheur 
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Le vendredi (16h30-мфƘύΣ Řŝǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŜƴǘ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ 
à la bibliothèque. Il faut arriver avant les copains car on veut avoir les derniers mangas ou les dernières 
BD. Mais tout ça se passe dans la bonne humeur, on fait une réservation pour la prochaine séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On se précipite pour avoir les mangas Les parents discutent pendant que  
les enfants font enregistrer leurs livres 

 
5Ωƛœƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎΣ ƭŜ ƭǳƴŘƛ Ƴŀǘƛƴ ƴƻǳǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊƻƴǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ du groupe scolaire Patrick 
Baudry.Cinq classes pourront à tour de rôle profiter de ces séances : découverte et fonctionnement du 
ƭƛŜǳΣ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƭƛǾǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜƳǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ 

 
!ƭƭŜȊ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǇƻǳǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ. 
Si certaines personnes veulent se joindre à nous pour assurer quelques permanences, 
ce sera une joie pour nous de les accueillir. 
 

 
 
 

ENTENTE SPORTIVE DU THELLE - CLUB DE FOOTBALL 
DôERCUIS 
 
[ŀ ǎŀƛǎƻƴ нлнмκнлнн ŀ ŘŞōǳǘŞ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 

nos enfants (et des plus grands Ηύ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩζ Entente Sportive du 

Thelle » pour les Ercuisiens ainsi que pour les communes environnantes. 

  

Les inscriptions des équipes devant s'effectuer en juillet, nous 

avons engagé : 

ü 1 équipe U6/U7 
ü 1 équipe U8/U9  
ü 1equipe U10/U11  
ü 1 équipe U12/U13 
ü 1 équipe de senior féminine  
ü 2 équipes vétérans  

 

Les initiations foot avec les écoles et centres aérés furent bénéfiques pour l'association. 
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A ce jour, nous avons  

-2 équipes de U6/U7 #entrainement mercredi 18h00 à 19h00  

-2 équipes de U8/U9 #entrainement mercredi 18h00 à 19h00 

-2 équipes de U10/U11 #entrainement mercredi 17h00 à 18h15 

-U12/U13 : forfait, seuls 3 enfants souhaitaient s'engager 

-senior féminine : projet reporté  

-2 équipes de vétérans +35 ans #entrainement jeudi 19h00 à 21h00₇ 

 

Petit souvenir, le 11 juillet dernier nous avons organisé sur le stade 
ŘΩ9ǊŎǳƛǎΣ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻn sur écran géant de la « CƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻ 
2021 » avec buvettes et barbecues. 
 
/Ŝ ŦǶǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǘƻǳǎ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴŜ ǎƻƛǊŞŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
clôturer la saison. 
 
Contact : 

Tél: 07-49-30-89-71 

Facebook : https:/www.facebook.com/es.ercuis 

@ : es.thelle.ercuis@gmail.com 

 

La récré 
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LôARAIGNÉE 

LES MEILLEURES AMIES DE LôHOMME 

LôHomme attribue tous les m®faits possibles et imaginables aux 
araignées. Certains pensent quôelles sont capables de bonds de 
plusieurs mètres pour nous sauter à la gorge ! Eh bien NON, côest 
faux ! 

Sont-elles dangereuses ? 

Non ! Peu dôesp¯ces dôaraign®es mordent lôhumain et leur venin est rarement dangereux. En 
France comme dans le monde, il existe tr¯s peu dôesp¯ces dôaraign®es capables 
physiquement de mordre un humain. 
La plupart sont de si petite taille et poss¯dent de si minuscules crochets quôelles ne peuvent 
pas nous mordre. En France, seules une dizaine dôaraign®es de tr¯s grande taille peuvent 
nous mordre, et elles ne le font que par pur réflexe défensif. 
 
Réhabiliter les araignées, pour quoi faire ?  

La situation des araign®es est critique. Entre lôutilisation inconsid®r®e de pesticides dans les 
jardins et la d®forestation, les araign®es sont bien maltrait®es, alors quôelles ne font de mal 
quô¨ une mouche. Elles permettent la r®gulation et lô®limination dôune tonne dôinsectes par an 
et par hectare. Les araign®es participent au maintien dôun ®quilibre indispensable entre les 
espèces, en limitant la prolifération de nombreux nuisibles. 

LES ENGRAIS VERTS 

COMMENT ENRICHIR NATURELLEMENT UN SOL ?  

Apr¯s les r®coltes de lô®t®, le potager se vide petit ¨ petit. Tout au 
long de leur croissance, les cultures ont puisé dans le sol de quoi 
se nourrir et grandir. Maintenant, la terre a besoin dô°tre r®g®n®r®e, 
sinon elle risque dô°tre trop pauvre pour les cultures de lôann®e 
prochaine. Une solution : semer un engrais vert ! 
 
Quôest-ce quôun engrais vert ? Ce sont des plantes à croissance rapide qui vont : 

F Aérer le sol via leur système racinaire, 
F Protéger le sol et sa vie biologique (bactéries, champignons, et autres animaux) qui 
participent à la dégradation de la matière organique et à sa transformation en humus, 
F Protéger le sol des intempéries et du lessivage des minéraux (ils piègent sur place 
les nutriments disponibles dans la terre), 
F Attirer les pollinisateurs, 
F Et bien dôautres choses encore ... 

Comment les utiliser ? Lôengrais vert doit °tre sem® bien avant les premi¯res gel®es. Il est 

possible de semer un engrais vert dès le printemps si celui-ci a un cycle court. Les plantes 

doivent être coupées dès la floraison (avant quôelles ne montent en graines !). Broyez et 

enfouissez votre engrais vert. Enfin, prévoyez environ 1 mois avant le semis suivant. 

Quelle plante choisir ?  
F Les fabac®es (f¯ves, semis de haricots, pois, luzerne, vesces de printemps, é) : captent 
lôazote dans lôair afin dôen restituer une partie dans le sol. 
F Les brassicacées (moutarde, colza, ...) : créent rapidement une couverture végétale 
permettant de limiter le développement des adventices. 
F Les poac®es (seigle, avoine, ...) : permettent dôam®liorer la structure g®n®rale du sol.  

ZOOM SURé 
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LES FORMALITÉS DE MARIAGE ï PACS 

La différence entre le PACS et le mariage : 

Au fil du temps, le PACS sôest progressivement align® sur le mariage concernant les droits et 

obligations qui en découlent. Des différences notables persistent cependant entre le PACS et 

le mariage. Une rédaction attentive et précise de la convention du PACS reste donc 

primordiale et fortement recommandée pour protéger et avantager les partenaires, et ce, 

malgré le rapprochement du PACS au mariage. 

Rappelons que dôapr¯s lôarticle 515-1 du Code civil, le PACS est « un contrat conclu par deux 

personnes physiques majeures, de sexe différent ou de même sexe, pour organiser leur vie 

commune ». Le PACS créé des droits et obligations qui incombent aux partenaires au cours 

de la vie du PACS. 

Le mariage est une institution permettant à deux personnes de même sexe ou de sexes 

oppos®s de sôunir l®galement devant un officier dô®tat civil et ayant le cas ®ch®ant un caract¯re 

religieux. Le mariage fait également naître des obligations et droits pour les époux, comme 

par exemple avec une location spécifique aux personnes mariées  

 

Le mariage :  

Sôadresser en mairie afin de remplir le formulaire par les deux ®poux après avoir choisi la 
date et heure.  
 
Documents à fournir :  
 

F Deux attestations sur lôhonneur datées de moins de 2 mois fournies lors de la 
remise du guide des époux par la Mairie, 
F Un formulaire de demande de renseignements, 
F La photocopie des pi¯ces dôidentit® des futurs époux, 
F Leur acte de naissance datant de moins de trois mois à compter de la date de 
confirmation du mariage, 
F Justificatif de domicile de chacun des futurs époux ou justificatif des parents, 
F Formulaire des témoins (2 témoins maximums par futur époux) accompagné de 
leurs pi¯ces dôidentit®,  
FSi contrat de mariage : attestation du notaire.  

 
Le PACS :  

Sôadresser en mairie afin de remplir le formulaire par les deux conjoints après avoir choisir la 
date et heure du rendez-vous.  
 
Documents à fournir :  
 

F Convention de PACS cerfa 15726*02, 
F Déclaration de PACS cerfa 15725*02, 
F La photocopie des pi¯ces dôidentit® des deux personnes en cours de validité, 
F Leur acte de naissance avec filiation datant de moins de trois mois à compter de la 
date de confirmation du rendez-vous, 
F Justificatif de domicile de chacun des partenaires, 

BON À SAVOIR  

https://www.legalplace.fr/guides/pacs/
https://www.legalplace.fr/contrats/convention-de-pacs/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;?idArticle=LEGIARTI000006428463&cidTexte=LEGITEXT000006070721
https://www.legalplace.fr/guides/obligations-du-pacs/
https://www.legalplace.fr/guides/contrat-de-location-couple-marie/
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En 2022, deux élections vont avoir lieu : les présidentielles et les législatives.  
 
Dans ce bulletin, nous allons nous pencher sur les élections présidentielles et dans le prochain 
numéro, il sera question des élections législatives.  
 

LES ÉLÉCTIONS PRÉSIDENTIELLES 

 
Le rôle du Président de la République :  
 
F Veiller au respect de la Constitution, 
F Assurer le fonctionnement régulier des pouvoirs publics, 
F Garantir lôind®pendance nationale et lôint®grit® judiciaire. 
 

 
Les pouvoirs propres du Président de la république :  

 
F La nomination du Premier ministre (>> art. 8), 
F Le recours au référendum (>> art. 11) sur proposition du gouvernement ou sur 
proposition conjointe des deux assemblées, 
F Le droit de dissoudre l'Assemblée Nationale (>> art. 12), 
F La mise en îuvre des pouvoirs exceptionnels de l'article 16 (>> art. 16), 
F Le droit de message aux assemblées parlementaires (>>art. 18), 
FLa nomination de trois des membres, et du président du Conseil Constitutionnel (>> 
art. 56), 
F Le droit de saisine du Conseil Constitutionnel (>> art. 54 et art. 61). 

 
Les autres pouvoirs du Président de la République sont contresignés par le Premier 
ministre et, le cas échéant, par les ministres responsables (>>art. 19) : 

 
F Le Président de la République dispose du pouvoir réglementaire, 
F Il nomme les ministres et met fin à leurs fonctions (>> art. 8), sur proposition du 
Premier ministre, 
F Il signe les ordonnances et les décrets délibérés en conseil des ministres (>> art. 
13), 
F Il nomme aux emplois civils et militaires de l'Etat (>> art. 13). L'article 13 précise les 
nominations devant choir au Conseil des ministres et renvoie à une loi organique, 
F Il peut convoquer le Parlement en session extraordinaire à la demande du 
gouvernement ou de la majorité des députés (>> art. 30), 
F Il a le droit de faire grâce (>> art. 17), 
F Le Président de la République nomme les ambassadeurs (>> art. 14), 
F Il négocie et ratifie les traités (>> art. 52), 
F Le Président de la République est chargé de la promulgation des lois dans les quinze 
jours qui suivent la transmission au gouvernement de la loi définitivement adoptée. 
Avant l'expiration de ce délai de promulgation, le Président peut demander au 
Parlement une seconde délibération de la loi ou de certains de ses articles qui ne peut 
lui être refusée (>> art. 10). 

 
Le Président de la République assure la présidence de certaines instances : 
 

F La présidence du Conseil des ministres (>> art. 9), 
F En tant que chef des armées, la présidence des conseils et comités supérieurs de 
la Défense nationale (>> art. 15). 

 
 

https://www.elysee.fr/la-presidence/le-conseil-des-ministres
https://www.elysee.fr/la-presidence/le-conseil-de-defense-et-de-securite-nationale
https://www.elysee.fr/la-presidence/le-conseil-de-defense-et-de-securite-nationale
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QUAND ET POUR QUELLE DURÉE ? 
 
Les dimanches 10 et 24 avril 2021. 
5 ans. 
 
QUI PEUT ÊTRE ÉLU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ?  
 
Un certain nombre de conditions de fond et de formalités s'imposent aux candidats à 
l'élection présidentielle.  
 
L'ensemble des conditions et formalités qui s'imposent aux candidats résultent : 
 

F De la loi organique du 6 novembre 1962 modifiée le 5 avril 2006, 
F Des lois ordinaires et organiques du 25 avril 2016 de modernisation des règles 
applicables aux ®lections et ¨ lô®lection pr®sidentielle, 
F Des lois du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique. 

 
Conditions de fond :  
 
Il existe plusieurs conditions de fond. Le candidat doit : 
¶ Avoir la nationalité française, 
¶ Avoir 18 ans révolus (art. LO 127 du code électoral), 
¶ Être électeur (art. LO 127), 
¶ Ne pas °tre priv® de ses droits dô®ligibilit® par une d®cision de justice (art. L. 6 et L. 

199), 
¶ Ne pas être placé sous tutelle ou sous curatelle (art. L. 200), 
¶ Avoir satisfait aux obligations imposées par le code du service national (art. L. 45), 
¶ Faire preuve de "dignité morale", sans que cette notion soit précisément définie. 

Plusieurs formalités doivent par ailleurs être remplies. 
 
Le recueil des 500 signatures dô®lus (parrainages) 
 
Les candidats doivent recueillir les signatures de 500 élus, provenant dôau moins 30 
d®partements ou collectivit®s dôoutre-mer diff®rents, sans que plus dôun dixi¯me dôentre eux 
puissent °tre les ®lus dôun m°me d®partement ou collectivit® dôoutre-mer.  
 
Côest le Conseil constitutionnel qui reçoit ces présentations de candidats (communément 
désignées sous le terme de "parrainages") et en vérifie la validité.  
 
Cette procédure vise à écarter les candidatures peu sérieuses, et à favoriser les candidats 
ayant une véritable envergure nationale. En 2002, seize candidats étaient présents au premier 
tour, douze en 2007, dix en 2012 et onze en 2017. Ils nô®taient que six en 1965. 
 
QUEL MODE DE SCRUTIN ? 
 
Les élections présidentielles sont organisées au mode de scrutin uninominal majoritaire à 2 
tours.  
 
Pour être élu au 1ier tour, il faut réunir la majorité absolue des suffrages exprimés. 

 
La majorité absolue (50% des votants + 1 électeur) 

 
 
Pour être élu au 2ième tour, le candidat doit avoir recueilli la majorité des suffrages 
exprimés. 

https://www.vie-publique.fr/loi/20963-modernisation-des-regles-applicables-lelection-presidentielle-temps
https://www.vie-publique.fr/loi/20963-modernisation-des-regles-applicables-lelection-presidentielle-temps
https://www.vie-publique.fr/dossier/19557-moralisation-confiance-dans-la-vie-politique-que-changent-les-lois-du
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Pour être élu au 2ième tour, la majorité relative suffit 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour vous inscrire sur les listes électorales, vous pouvez faire vos démarches en ligne ou vous 
rendre en mairie avec votre pi¯ce dôidentit®, un justificatif de domicile.  
 
On peut sôinscrire sur les listes toute lôann®e. Toutefois, lors d'une année d'élection, il faut faire 
cette démarche au plus tard le 6e vendredi précédant le 1er tour de l'élection, soit le 25 février 
2022.  
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QUELLES AUTORISATIONS POUR QUELS TRAVAUX  
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11 octobre 2021 _ Eric Nabonne, Anne Fusz, Daniel  Urcourt, Genevi v̄e Al l ain

 Chose promise, chose due !

Comme nous nous y sommes engag®s, nous 

poursuivons dans cet espace notre partage 

dôinformations dans le registre du Patrimoine. 

Nous avons ®voqu® dans notre pr®c®dent article 

lôhistoire de notre ®glise : le sujet dôaujourdôhui 

permet de rappeler son r¹le dans lôav¯nement de 

la communication moderne, une fier t® pour tout 

Ercuisien ! Notre clocher, en effet, accueillit en 1794 

un relais du t®l®graphe a®rien invent® et mis au 

point par Claude Chappe. Un vrai g®nie, quôErcuis 

a honor® en donnant son nom ¨ une des rues de sa 

Zone dôactivit®s.

Quelles connnaissances avons-nous aujourdôhui 

de cette premi¯re exp®rience mondiale de 

t®l®communication, extraordinaire pour lô®poque 

(1793, rappelons-le...) qui fut ¨ lôorigine de tous les 

syst¯mes actuels de correspondance et ¨ laquelle 

donc notre village dôErcuis contribua ?

Nous avons enqu°t®...

Un premier message tr¯s ç politique è

En pleine r®volution fran­aise, le premier message 

envoy® depuis M®nilmontant par le jeune physicien 

Claude Chappe gr©ce ¨ son invention fut celui-ci : 

ç Daunou est arriv® ici. Il annonce que la Convention 

Nationale vient dôautoriser son comit® de s¾ret® 

g®n®rale ¨ apposer les scell®s sur les papiers des 

repr®sentants du peuple è. Ce ¨ quoi son fr¯re 

Abraham r®pondit, depuis le poste de Saint-Martin 

du Tertre : ç Les habitants de cette belle contr®e sont 

dignes de la libert® par leur amour pour elle et leur 

respect pour la Convention nationale et ses lois  è. 

Cô®tait le 12 juillet 1793, soit la veille de lôassassinat 

de Jean-Paul Marat par Charlotte Corday... 

Paradoxalement, le contexte agit® de lô®poque 

favorisa lô®closion de cette invention, r®pondant 

¨ la demande du Comit® de salut public pendant 

les guerres r®volutionnaires. Il fallait en effet, 

dans le contexte de la mort de Louis XVI guillotin®, 

de la coalition des monarchies europ®ennes 

et des r®voltes vend®ennes, trouver un moyen 

de correspondre rapidement avec les autorit®s 

militaires. Côest sur les conseils de lôun des fr¯res 

Chappe (Ignace), d®put® ¨ la L®gislative, que le 

jeune Claude, cr®ateur dôun nouveau proc®d®, fut 

sollicit®... et côest ainsi que les fr r̄es Chappe fire nt  

don de son invention ¨ lôAssembl®e nationale, 

donnant du m°me coup au pouvoir politique un strict 

droit de regard sur la transmission des d®p°ches 

pendant plus de cinquante ans. Il est vrai que les 

caract®ristiques m°mes du syst¯me ne permettant 

pas un usage ç grand public è, il resta lôapanage du 

gouvernement et de ses repr®sentants en province, 

jusquô¨ ce que la t®l®graphie ®lectrique vienne 

remplacer le t®l®graphe a®rien...

Autour du jeune ç ing®nieur t®l®graphe è Claude, 

côest ¨ la compl®mentarit® de toute sa famille unie et 

tenace que lôon doit cette avanc®e majeure et cette 

r®ussite, ¨ la fran­aise ! Des g®nies aux qualit®s 

techniques ind®niables qui auront permis un pas de 

g®ant en termes de communication.

Un g®nial inventeur dont la France fut tr s̄ fi¯

r

e

 

 

 

 

  

TRIBUNE DõEXPRESSION LIBRE 
« Pour Ercuis, tout simplement  »  
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